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Association des copropriétaires
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Rue au Bois, 370

1150 - BRUXELLES


N° BCE : 850.145.216 

 FORMDROPDOWN 


Bruxelles, le 16/12/2014

 











Madame MEHIDI









Century21 Ever'One









Avenye H. Conscience, 41









1040 BRUXELLES
 FORMDROPDOWN 
 03 09 -  FORMDROPDOWN 
 Néant -  FORMDROPDOWN 
 46
Propriété de : Monsieur Pierard Ch.
Vos réf. :       - Nos réf. : Mutation N° 3185 

( A rappeler sur toutes vos correspondances pour en garantir le traitement optimum  (
 FORMDROPDOWN 
,

Faisant suite à votre  FORMDROPDOWN 
 du 12/12/2014 et en notre qualité de syndic de l’immeuble dont mention supra,  nous vous prions de trouver, ci-dessous et en annexe, les informations et documents résultant du Code Civil :

· Article 577-11 - § 1er – Perspective de cession du droit de propriété

1. Montant du fonds de roulement et du fonds de réserve

1.1 Fonds de roulement, quote-part à reconstituer par l'acquéreur :
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25 000,00

608

100 660

151,00


Nous insistons pour que ce fonds de roulement ne soit pas échangé entre acheteur et vendeur lors de la passation de l'acte afin que nous puissions conserver cette somme comme "caution" à valoir sur le décompte de clôture définitif des charges à intervenir avec le vendeur.

Provisions  FORMDROPDOWN 
  FORMDROPDOWN 
 appelées pour reconstituer le fonds de roulement sur base du budget approuvé lors de la dernière assemblée générale


[image: image2.emf]Provisions pour la période visée, hors dotation au fonds de réserve 179,19


Il s’agit donc d’une estimation provisionnelle qui, lors de la clôture annuelle des charges, sera revue en fonction des consommations individuelles et du mode de répartition des charges appliqué à la comptabilité de la copropriété.
1.2 Fonds  FORMDROPDOWN 
, solde à ce jour (article 577-11 § 5 2°) :
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Apport  FORMDROPDOWN 
  FORMDROPDOWN 
 au fonds de réserve, calculé sur base de la décision de la dernière assemblée générale :
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Information sur l’emprunt bancaire en cours 


Conformément à la décision prise par l’assemblée générale du 23/03/2009, il y a actuellement un emprunt bancaire en cours, souscrit auprès du Crédit Agricole, portant sur la mise à disposition d’un capital de 67.200 €, remboursable en 60 mensualités au taux de 3,855 %, pour le financement de la cogénération.  Suivant tableau d’amortissement, cet emprunt vient à échéance le 31/01/2016.  Le coût annuel du remboursement (capital
1.1.  Mode de financement des travaux de façades décidés par l’assemblée générale – Majorité absolue
 FORMDROPDOWN 

La proposition soumise à l’approbation de l’assemblée générale vise à recourir à la souscription d’un emprunt bancaire d’un import de 275.000 €, auprès d’une banque connue sur la place, à taux fixe et à mensualité constante sur une période de 5 ans.  Le syndic recevant expressément et spécialement mandat à cet effet de l’assemblée générale, notamment pour signer la lettre d'ouverture de crédit ou le contrat de prêt à tempérament.
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(*) Taux communiqué à titre d’information et susceptible de révision

A noter que le mécanisme appliqué sur les emprunts bancaires est le suivant :

· paiement d’intérêts sur les sommes prélevées partiellement

· paiement d’un taux de réservation sur la partie du capital non prélevée

· obligation de prélever la totalité du capital dans un délai défini à compter de la signature de la lettre de crédit  

De sorte qu’il se pourrait que le coût de l’emprunt simulé ci-avant soit majoré de l’application de taux de réservation sur le capital prélevé de manière différé.

2. Montant des arriérés dus par le cédant (cfr. historique client en annexe si débiteur) 

    
[image: image6.emf]Arriérés de charges à ce jour (cfr. historique client en annexe si débiteur) : 0,00 €

A mojorer des écritures suivantes non encore échues : 

Frais privatifs comptabilisés dans le décompte de charges en cours : 0,00 €

Honoraires perspective de cession du droit de propriété (article 577-11 § 1er du CC) : 122,84 €


3. La situation des appels de fonds, destinés au fonds de réserve et décidés par l’assemblée générale avant la date certaine du transfert de propriété
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Pour que votre information soit complète, nous vous renvoyons également au contenu du point traitant de la  « Comptabilité du nouvel exercice comptable » repris au procès-verbal de la dernière assemblée générale qui vous renseignera, selon le cas, sur les éléments suivants :

· Le passage en décompte annuel avec appels de provisions  FORMDROPDOWN 



· L’ajustement, l’augmentation ou encore le transfert partiel du fonds de roulement

· L’information sur l’/les emprunt(s) bancaire(s) en cours 

· L’apport annuel au fonds de réserve « ascenseurs »

· L’apport annuel au fonds de réserve

· Le mode de financement des dépenses décidées par l’assemblée générale

· Le budget prévisionnel pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et d’administration des parties communes et équipements communs de l’immeuble (art. 577-8 § 4 18°)

4. Le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété
Il y a des procédures de recouvrement de créances
5 Les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois dernières années, ainsi que les décomptes périodiques des charges des deux dernières années 

Ces documents sont annexés à la présente pour en faire partie intégrante. 

6 Une copie du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale de l’association des copropriétaires

Ce document est annexé à la présente pour en faire partie intégrante.

Acte de base - Exécution de travaux privatifs 

Vous voudrez bien attirer l’attention de(s) (l’)acheteur(s) sur les règles de fonctionnement de l’immeuble qui se trouvent définies dans l’acte de base, dont un exemplaire leur sera remis lors de la passation de l’acte de vente, et plus particulièrement sur le contenu des articles qui traitent des travaux aux parties communes situées dans les parties privatives (mur porteur – canalisations – etc….).  A cet égard, sans entrer dans les détails,  tout ce qui touche à la stabilité et à l’harmonie de l’immeuble ne peut être entrepris sans un accord préalable de l’assemblée générale des copropriétaires, même s’il s’agit d’éléments privatifs.

Nonobstant cette restriction, si (l’) (les) acheteur(s) devai(en)t envisager d’entreprendre des travaux importants de rénovation dans leurs parties privatives, nous les invitons à prévenir tous les occupants de l’immeuble de leur nature et de leur planning d’exécution afin qu’ils puissent, le cas échéant, prendre leur disposition ; l’absence d’information en copropriété suscite toujours des réactions de mauvaises humeurs qui pourront ainsi être évitées.      
Rappel de l’Art. 577-11/1 relatif aux retenues sur le prix de la cession.

«  Lors de la signature de l’acte authentique, le notaire instrumentant doit retenir, sur le prix de la cession, les arriérés des charges ordinaires et extraordinaires dus par le cédant. Toutefois, le notaire devra préalablement payer les créanciers privilégiés, hypothécaires, ou ceux qui lui auraient notifié une saisie-arrêt ou une cession de créance.

Si le cédant conteste ces arriérés, le notaire instrumentant en avise le syndic  par pli recommandé envoyé dans les trois jours ouvrables qui suivent la passation de l’acte authentique constatant la cession.

A défaut d’une saisie-arrêt conservatoire ou d’une saisie-arrêt-exécution notifiée dans les vingt jours ouvrables  qui suivent la passation dudit acte, le notaire peut valablement payer le montant des arriérés au cédant. »

Nous devons encore vous préciser :

· que les renseignements indiqués ci-dessus s'entendent à la date d'aujourd'hui.  Toute modification ultérieure des sommes indiquées ou des événements cités seront à prendre éventuellement en compte ;

Au plaisir de vous lire, nous vous prions d’agréer,  FORMDROPDOWN 
, nos salutations distinguées.
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Feuil1

		Provisions pour la période visée, hors dotation au fonds de réserve		179.19






_1480234451.xls
Feuil1

		Montant figurant au passif du bilan		Quotités privatives		Quotités communes		Q-P du lot

		100,983.71		608		100,660		609.96






_1480234633.xls
Feuil1

		Suivant décision actée au PV de l'assemblée générale		Nbre de mois		Q-P individuelle          (voir ci-dessus)		Montant

		Apport(s) mensuel(s) échu(s)		11		17.62		193.82

		Apport(s) mensuel(s) non échu(s)		1		17.62		17.62

		Total des apports annuels						211.44






_1480232317.xls
Feuil1

		Nombre d'appels		Montant		Quotités privatives		Quotités communes		Total

		Récurent								17.62






_1480233074.xls
BSX

		Patrick THUYSBAERT		Jean-François DECOTIGNIES		André VANDEN BROECK		Mélanie VILA GOMEZ		Antoine GEERAERD		Jean-Pierre WINTGENS		Ervin KUQ		Christel COOREMAN		Nathalie VAN MOSNENCK		Magali ALBINI		Audrey MARECHAL		Silvie DEPREZ		Jean-Claude MICHIELS		Frédéric PITISCI

		Administrateur Manager - Gestionnaire		Administrateur Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire		Assistant technique		Assistante		Assistante		Assistante		Assistante		Comptable		Comptable		Comptable

		I.P.I. N° 503.273		I.P.I. N° 504.232		(: 02/465.38.85		(: 02/465.38.85		(: 02/465.38.85		Stage I.P.I. N° 508395		(: 02/482.11.68		(: 02/482.11.72		(: 02/482.11.61		(: 02/482.11.76		(: 02/482.11.67		(: 02/465.38.85		(: 02/465.38.85		(: 02/465.38.85

		8 : patrick.thuysbaert@lamy-belgium.be		8 : jean-françois.decotignies@lamy-belgium.be		8 : andre.vandenbroeck@lamy-belgium.be		8 : melanie.vilagomez@lamy-belgium.be		8 : antoine.geeraerd@lamy-belgium.be		8 : jean-pierre.wintgens-belgium.be		8 : ervin.kuq@lamy-belgium.be		8 : christel.cooreman@lamy-belgium.be		8 : nathalie.vanmosnenck@lamy-belgium.be		8 : magali.albini@lamy-belgium.be		8 : audrey.marechal@lamy-belgium.be		8 : Silvie.Deprez@lamy-belgium.be		8 : Jean-Claude.Michiels@lamy-belgium.be		8 : Frederic.pitisci@lamy-belgium.be





UCC-SYNDIC

		Muriel PIERACHE		Cathy ROOSEN		Bastian MOREAU		Alexis BRENEZ		Anique MERTENS		Marie-Jeanne VAN DE VEN		Thérèse LOUBRIS		Laurence JACOBS		Marie DIERICKX		Kate DOGNIES		Ariane CREMER		Annie LEMAIRE		Christiane DEHAES

		Administrateur Manager - Gestionnaire		Gestionnaire - Stagiaire IPI 507.571		Gestionnaire		Gestionnaire		Assistante		Assistante		Assistante		Assistante technique		Comptable		Comptable		Comptable  / Assistante Gestion		Comptable		Assistante "mutation"

		I.P.I. N° 105.203		(: 02/373.38.22		(: 02/373.38.10		I.P.I. N° 505.676		(: 02/373.38.10		(: 02/373.38.22		(: 02/373.38.13		(: 02/373.38.13		(: 02/373.38.26		(: 02/373.38.27		(: 02/373.38.25		(: 02/373.38.11		(: 02/373.38.21

		8 : muriel.pierache@lamy-belgium.be		8 : cathy.roosen@lamy-belgium.be		8 : bastian.moreau@lamy-belgium.be		8 : alexis.brenez@lamy-belgium.be		8 : anique.mertens@lamy-belgium.be		8 : marie-jeanne.vandeven@lamy-belgium.be		8 : therese.loubris@lamy-belgium.be		8 : laurence.jacobs@lamy-belgium.be		8 : marie.dierickx@lamy-belgium.be		8 : kate.dognies@lamy-belgium.be		8 : ariane.cremer@lamy-belgium.be		8 : annie.lemaire@lamy-belgium.be		8 : christiane.dehaes@lamy-belgium.be





WOL

		Linda APPAERTS		Juan David CAUDRON		Rodolphe GRAND		Charlotte QUEVIT		Nada DELLICOMPAGNI		Emmanuelle CHAUVINEAU		Maëva PEDERSEN		François GUNS		Anthony MAI		Eric VAN NEEROM

		Manager - Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire - I.P.I n° 507793		Assistante		Assistante		Assistante		Comptable		Comptable		Comptable

		(: 02/763.05.55		(: 02/763.05.55		(: 02/763.05.55		(: 02/737.73.99		(: 02/737.73.99		(: 02/773.11.76		(: 02/773.11.73		(: 02/773.11.74		(: 02/737.73.94		(: 02/737.73.92

		8 : linda.appaerts@lamy-belgium.be		8 : juan.caudron@lamy-belgium.be		8 : rodolphe.grand@lamy-belgium.be		8 : charlotte.quevit@lamy-belgium.be		8 : nada.dellicompagni@lamy-belgium.be		8 : emmanuelle.chauvineau@lamy-belgium.be		8 : maeva.pedersen@lamy-belgium.be		8 : francois.guns@lamy-belgium.be		8 : anthony.mai@lamy-belgium.be		8 : Eric.vanneerom@lamy-belgium.be





UCC-GEST-TRANSACT.

		Jacques MILCAMPS		Jean-François DECOTIGNIES		Ariane CREMER		Edith D'HAINAUT

		Administrateur - Gestionnaire		Responsable Gestion privative		Assistante Comptable - Gestion		Déléguée commerciale - IPI 100.916

		I.P.I. N° 103.342		I.P.I. N° 504.232		(: 02/373.38.25		(: 02/373.38.16

		8 : jacques.milcamps@lamy-belgium.be		8 : jean-françois.decotignies@lamy-belgium.be		8 : ariane.cremer@lamy-belgium.be		8 : edith.dhainaut@lamy-belgium.be





B.O.

		Marc MILCAMPS		Christian TYLLEMAN		Marie-Françoise BOEUR		Stefan HEYNDRICKX

		Administrateur délégué		Administrateur - Directeur Métiers		Responsable Ressources Humaines		Responsable comptabilité

		I.P.I. N° 103.343		I.P.I. N° 104.469

		8 : marc.milcamps@lamy.belgium.be		8 : christian.tylleman@lamy-belgium.be		8 : marie-francoise.boeur@lamy-belgium.be		8 : stefan.heyndrickx@lamy-belgium.be






_1457199808.xls
Feuil1

		MONTANT A EMPRUNTE		275,000.00

		TAUX D'INTERET (*)		4.00%

		DUREE EN ANNEES		5

		TAUX MENSUEL		0.33%

		DUREE EN MOIS		60

		MENSUALITES		5,064.54

		ANNUITE		60,774.52






_1471346884.xls
UCL

		Marc MILCAMPS, I.P.I.  103.343		Christian TYLLEMAN, I.P.I. 104.469

		Muriel PIERACHE, I.P.I. 105.203 - Agence Uccle		Patrick THUYSBAERT, I.P.I. 503.273 -  Agence Basilix






_1480232252.xls
Feuil1

		Montant figurant au passif du bilan		Quotités privatives		Quotités communes		Q-P du lot

		25,000.00		608		100,660		151.00






_1459234322.xls
BSX

		Patrick THUYSBAERT		Jean-François DECOTIGNIES		André VANDEN BROECK		Mélanie VILA GOMEZ		Antoine GEERAERD		Jean-Pierre WINTGENS		Ervin KUQ		Christel COOREMAN		Nathalie VAN MOSNENCK		Magali ALBINI		Audrey MARECHAL		Silvie DEPREZ		Jean-Claude MICHIELS		Frédéric PITISCI

		Administrateur Manager - Gestionnaire		Administrateur Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire		Assistant technique		Assistante		Assistante		Assistante		Assistante		Comptable		Comptable		Comptable

		I.P.I. N° 503.273		I.P.I. N° 504.232		(: 02/465.38.85		(: 02/465.38.85		(: 02/465.38.85		Stage I.P.I. N° 508395		(: 02/482.11.68		(: 02/482.11.72		(: 02/482.11.61		(: 02/482.11.76		(: 02/482.11.67		(: 02/465.38.85		(: 02/465.38.85		(: 02/465.38.85

		8 : patrick.thuysbaert@lamy-belgium.be		8 : jean-françois.decotignies@lamy-belgium.be		8 : andre.vandenbroeck@lamy-belgium.be		8 : melanie.vilagomez@lamy-belgium.be		8 : antoine.geeraerd@lamy-belgium.be		8 : jean-pierre.wintgens-belgium.be		8 : ervin.kuq@lamy-belgium.be		8 : christel.cooreman@lamy-belgium.be		8 : nathalie.vanmosnenck@lamy-belgium.be		8 : magali.albini@lamy-belgium.be		8 : audrey.marechal@lamy-belgium.be		8 : Silvie.Deprez@lamy-belgium.be		8 : Jean-Claude.Michiels@lamy-belgium.be		8 : Frederic.pitisci@lamy-belgium.be





UCC-SYNDIC

		Muriel PIERACHE		Cathy ROOSEN		Bastian MOREAU		Alexis BRENEZ		Anique MERTENS		Marie-Jeanne VAN DE VEN		Thérèse LOUBRIS		Laurence JACOBS		Marie DIERICKX		Kate DOGNIES		Ariane CREMER		Annie LEMAIRE		Christiane DEHAES

		Administrateur Manager - Gestionnaire		Gestionnaire - Stagiaire IPI 507.571		Gestionnaire		Gestionnaire		Assistante		Assistante		Assistante		Assistante technique		Comptable		Comptable		Comptable  / Assistante Gestion		Comptable		Assistante "mutation"

		I.P.I. N° 105.203		(: 02/373.38.22		(: 02/373.38.10		I.P.I. N° 505.676		(: 02/373.38.10		(: 02/373.38.22		(: 02/373.38.13		(: 02/373.38.13		(: 02/373.38.26		(: 02/373.38.27		(: 02/373.38.25		(: 02/373.38.11		(: 02/373.38.21

		8 : muriel.pierache@lamy-belgium.be		8 : cathy.roosen@lamy-belgium.be		8 : bastian.moreau@lamy-belgium.be		8 : alexis.brenez@lamy-belgium.be		8 : anique.mertens@lamy-belgium.be		8 : marie-jeanne.vandeven@lamy-belgium.be		8 : therese.loubris@lamy-belgium.be		8 : laurence.jacobs@lamy-belgium.be		8 : marie.dierickx@lamy-belgium.be		8 : kate.dognies@lamy-belgium.be		8 : ariane.cremer@lamy-belgium.be		8 : annie.lemaire@lamy-belgium.be		8 : christiane.dehaes@lamy-belgium.be





WOL

		Linda APPAERTS		Juan David CAUDRON		Rodolphe GRAND		Charlotte QUEVIT		Nada DELLICOMPAGNI		Emmanuelle CHAUVINEAU		Maëva PEDERSEN		François GUNS		Anthony MAI		Eric VAN NEEROM

		Manager - Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire		Gestionnaire - I.P.I n° 507793		Assistante		Assistante		Assistante		Comptable		Comptable		Comptable

		(: 02/763.05.55		(: 02/763.05.55		(: 02/763.05.55		(: 02/737.73.99		(: 02/737.73.99		(: 02/773.11.76		(: 02/773.11.73		(: 02/773.11.74		(: 02/737.73.94		(: 02/737.73.92

		8 : linda.appaerts@lamy-belgium.be		8 : juan.caudron@lamy-belgium.be		8 : rodolphe.grand@lamy-belgium.be		8 : charlotte.quevit@lamy-belgium.be		8 : nada.dellicompagni@lamy-belgium.be		8 : emmanuelle.chauvineau@lamy-belgium.be		8 : maeva.pedersen@lamy-belgium.be		8 : francois.guns@lamy-belgium.be		8 : anthony.mai@lamy-belgium.be		8 : Eric.vanneerom@lamy-belgium.be





UCC-GEST-TRANSACT.

		Jacques MILCAMPS		Jean-François DECOTIGNIES		Ariane CREMER		Edith D'HAINAUT

		Administrateur - Gestionnaire		Responsable Gestion privative		Assistante Comptable - Gestion		Déléguée commerciale - IPI 100.916

		I.P.I. N° 103.342		I.P.I. N° 504.232		(: 02/373.38.25		(: 02/373.38.16

		8 : jacques.milcamps@lamy-belgium.be		8 : jean-françois.decotignies@lamy-belgium.be		8 : ariane.cremer@lamy-belgium.be		8 : edith.dhainaut@lamy-belgium.be





B.O.

		Marc MILCAMPS		Christian TYLLEMAN		Marie-Françoise BOEUR		Stefan HEYNDRICKX

		Administrateur délégué		Administrateur - Directeur Métiers		Responsable Ressources Humaines		Responsable comptabilité

		I.P.I. N° 103.343		I.P.I. N° 104.469

		8 : marc.milcamps@lamy.belgium.be		8 : christian.tylleman@lamy-belgium.be		8 : marie-francoise.boeur@lamy-belgium.be		8 : stefan.heyndrickx@lamy-belgium.be






_1465722361.xls
BSX

		C/O Lamy Belgium sa

		Agence BASILIX

		Avenue Charles Quint, 515

		1082 BRUXELLES

		(: 02/465.38.85

		N° BCE : 0430 800 556





UCL

		C/O Lamy Belgium sa

		Agence UCCLE

		Rue Basse, 21/23

		1180 BRUXELLES

		(: 02/373.38.10

		N° BCE : 0430 800 556

		Avenue Charles Quint, 515





WOL

		C/O Lamy Belgium sa

		Agence WOLUWE

		Avenue Jacques Brel, 36

		1200 BRUXELLES

		(: 02/763.05.55

		N° BCE : 0430 800 556

		Avenue Charles Quint, 515






_1451213445.xls
Feuil1

		Arriérés de charges à ce jour (cfr. historique client en annexe si débiteur) :		0.00 €

		A mojorer des écritures suivantes non encore échues :

		Frais privatifs comptabilisés dans le décompte de charges en cours :		0.00 €

		Honoraires perspective de cession du droit de propriété (article 577-11 § 1er du CC) :		122.84 €

		Index 12/2001		134.46

		index 12/2012		173.27

		Honoraires perspective de cession du droit de propriété (article 577-11 § 1er du CC) :		122.84 €

		Honoraires cession du droit de propriété (article 577-11 § 2 du CC) :		96.14 €

		Répartition des charges (50/50 entre acheteur et vendeur)		83.76 €






_1451825171.xls
UCL

		Marc MILCAMPS, I.P.I.  103.343		Christian TYLLEMAN, I.P.I. 104.469

		Muriel PIERACHE, I.P.I. 105.203 - Agence Uccle		Patrick THUYSBAERT, I.P.I. 503.273 -  Agence Basilix






_1407580500.xls
UCL

		Marc MILCAMPS, I.P.I.  103.343		Christian TYLLEMAN, I.P.I. 104.469

		Muriel PIERACHE, I.P.I. 105.203 - Agence Uccle		Patrick THUYSBAERT, I.P.I. 503.273 -  Agence Basilix






